
 

 

 
 

Compte-rendu du conseil communautaire 

DU 04 avril 2022 

 
Présents :  

- Commune de BROUSSES et VILLARET : MM. Yannick DUFOURLORIOLLE et Jean-Louis 

PETERMANN 

 - Commune de CAUDEBRONDE : M. Cyril DELPECH  

- Commune de CUXAC-CABARDES : MM. Paul GRIFFE, Jean-Pierre BOUISSET, Laurent 

RIVES, Jean-Baptiste FERRER  

- Commune de FONTIERS-CABARDES : M. Gilbert PLAGNES 

- Commune de FOURNES-CABARDES : M. Guy CHIFFRE et Mme. Sylvette RIEUSSEC 

(suppléante) 

- Commune de FRAISSE-CABARDES : M. Jérôme SOUVERAIN  

- Commune de LABASTIDE-ESPARBAÏRENQUE : M. Nicolas LASSALLE (suppléant)  

- Commune de LACOMBE : MM. Benoît SOULIE et Sylvain GAUDRIOT (suppléant) 

- Commune de LAPRADE : M. David ALBERT  

- Commune de LASTOURS : M. Max BRAIL  

- Commune de LA TOURETTE-CABARDES : M. Hubert SENILLE (suppléant) 

- Commune de LES ILHES-CABARDES : M. Jacques FARGUES  

- Commune de LES MARTYS : M. Claude BONNET (suppléant) 

- Commune de MAS-CABARDES : M. Dominique AUDARD (suppléant)  

- Commune de MIRAVAL-CABARDES : M. Gérard FERNANDEZ 

- Commune de PRADELLES-CABARDES : M. Eric GROS  

- Commune de ROQUEFERE : M. Francis BELS  

- Commune de SAINT DENIS : M. Michael LAURENT et Mme. Chantal CONSTANSA 

- Commune de SAISSAC : MM. Eric BETEILLE, Eric MICHEL, David HERRERO et Mme. 

Josette FRANCOIS  

- Commune de SALSIGNE : M. Stéphane BARTHAS et Mme. MarieHélène BOUR 

- Commune de VILLANIERE : M. Guy CALY  

- Commune de VILLARDONNEL : MM. Luciano STELLA et Damien CONSTANS 

 

 Absents non excusés : Mme. Françoise MENNEBOO (CUXAC-CABARDES), M. Régis CROS 

(VILLARDONNEL)  

 

Procuration : M. Marc PALAU (SAISSAC) à M. Eric BETEILLE, M. Patrick FOLCH (SAINT 

DENIS) à M. Michael LAURENT, M. Christian JIMENEZ (FONTIERS-CABARDES) à M. 

Gilbert PLAGNES  

 

Secrétaire : M. Jean-Baptiste FERRER 

 

Le Président informe qu’il y a 35 votants dont 3 procurations.  

Monsieur Jean-Baptiste FERRER est désigné secrétaire de séance. 

Le Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 07 mars 2022 est adopté à l’unanimité.  

 

 

 

 



 

 

FINANCES / PERSONNEL  

 

- Modification des cadences d’amortissement 

 

Monsieur Le Président rappelle que par délibérations du Conseil Communautaire du 12 Mars 2018, 

du 11 juillet 2019 et du 10 décembre 2019, le Conseil Communautaire a actualisé ses cadences 

d’amortissement.  

 

Or, au vu de l’important travail en cours sur la mise à jour de l’inventaire, il est proposé de redéfinir 

certaines cadences d’amortissements qui semblent incohérentes et concernent le budget principal, 

les budgets annexes plate-forme bois énergie, hangar photovoltaïque, extension centrale 

photovoltaïque siège social et ce pour chaque catégorie de biens en se référant au barème indicatif 

de l’instruction budgétaire et comptable M14. 
 
Budget Principal : 
 

DEPENSES  

  

Désignation Durée 

Immobilisations incorporelles   

frais d'études (non suivies de réalisation) 5 ans  

Logiciels 2 ans  

Subventions d’équipement versées à des personnes de droit privé  5 ans 

Subventions d’équipement versées à des personnes de droit public 10 ans 

Participations à des projet d’infrastructure numérique d’intérêt national 30 ans 

Immobilisation corporelles   

Plantations 15 ans 

Agencements et Aménagements de terrains 15 ans 

Constructions : 

Constructions > 800 000€ HT 

Constructions < 800 000€ HT 

Bâtiments légers, abris 

Installations générales, agencements, aménagements des constructions 

 

40 ans 

30 ans 

10 ans 

15 ans 

Construction sur sol d’Autrui 

Durée du bail ou 

de la mise à 

disposition 

Installations de voirie 20 ans 

Réseaux : 

Voirie, électricité, téléphone… 

Eau, assainissement 

 

15 ans 

50 ans 

Matériel roulant :  

Voitures 

Camions et véhicules industriels 

 

5 ans 

7 ans 

Autre matériel et outillage  5 ans  

Installations, matériels, outillages, équipements techniques de garage et d'ateliers 10 ans 

Matériel de bureau, Matériel informatique 5 ans  

Document unique 5 ans 

Mobilier 10 ans 



 

 

Equipements des cuisines 10 ans 

Appareils de levage, ascenseurs 20 ans 

Biens de faibles  valeurs (jusqu’à  1000 € inclus) 1 an 

 
 
Budget annexe : Plate-Forme Bois Energie 
 

DEPENSES  

  

Désignation Durée 

Immobilisations incorporelles   

frais d'études (non suivis de réalisation) 5 ans 

Logiciels 2 ans  

Subventions d’équipement versées à des personnes de droit privé  5 ans 

Subventions d’équipement versées à des personnes de droit public 10 ans 

Immobilisation corporelles   

Plantations, Agencements et Aménagements de terrains  15 ans 

Constructions : 

Constructions 

Bâtiments légers, abris 
Installations générales, agencements, aménagements des constructions 

 

30 ans  

10 ans 
15 ans  

Réseaux (voirie, eau, assainissement, électricité, téléphone…) 15 ans  

Matériel roulant 7 ans 

Installations, matériels, outillages, équipements techniques de garage et d'ateliers 
10 ans 

Biens de faibles  valeurs (jusqu’à  1000 € inclus) 
1 an 

 
 

Budget Annexe : Hangar Photovoltaïque 
 

DEPENSES  

Désignation Durée 

Immobilisations incorporelles   

frais d'études (non suivis de réalisation) 5 ans 

Logiciels 2 ans  

Subventions d’équipement versées à des personnes de droit privé  5 ans 

Subventions d’équipement versées à des personnes de droit public 10 ans 

Immobilisation corporelles   

Agencements et Aménagements de bâtiment, Installations électriques et 
téléphoniques hangar 

20 ans 



 

 

panneaux photovoltaïques 20 ans 

Installations, matériels, outillages, équipements techniques  10 ans 

Biens de faibles valeurs (jusqu’à  1000 € inclus) 1 an 

 
 
 

Budget annexe : Centrale Photovoltaïque siège social 
 

DEPENSES  

Désignation Durée 

Immobilisations incorporelles   

frais d'études (non suivis de réalisation) 5 ans 

Logiciels 2 ans  

Subventions d’équipement versées à des personnes de droit privé  5 ans 

Subventions d’équipement versées à des personnes de droit public 10 ans 

Immobilisation corporelles   
Agencement et aménagement de bâtiment, installations électriques et téléphoniques, 
panneaux photovoltaïques 

20 ans 

Installations, matériels, outillages, équipements techniques  10 ans 

Biens de faibles  valeurs (jusqu’à  1000 € inclus)  1 an 

 

Vote à l’unanimité 
 
 

- Rapport d’orientation budgétaire 2022. 

Le Président rappelle que le rapport d’orientation budgétaire n’est pas obligatoire pour notre EPCI 

mais propose de profiter de cette séance pour évoquer les projets d’investissements prévus pour 

l’année 2022 et faire part de certaines nouveautés ou changements prévus en fonctionnement. 

 

Pour information, le résultat global cumulé en tenant compte de l’excédent de fonctionnement et 

d’investissement nous conduit à un excédent d’un montant total de  1 445 908.00 €.  

Résultat de fonctionnement 2021 : 115 350.79€ 

Résultat de fonctionnement reporté de 2020 : 894 097.78€ 

Résultat d’investissement 2021 : 234 043.14€ 

Résultat d’investissement reporté de 2020 : 202 416.29€ 

 

 

Pour la partie investissement, ci-dessous les principaux projets prévus. A noter que la section 

s’autofinance presque complètement (3007€ d’affectation du résultat). 

 

GRANDES LIGNES 2022 INVESTISSEMENTS 
 

 

   Dépenses Prévues dont RAR  

PISCINE 

étude toiture 10 000,00 € 

246 930,00 € 

 

chaudière - permis construire 4 700,00 €  

réfection carrelage + vestiaires 200 000,00 €  



 

 

portes vestiaires 4 000,00 €  

variateur pompe + circulateur + accès 6 530,00 €  

barrières 3 000,00 €  

autolaveuse 3 500,00 €  

bancs 7 000,00 €  

matériel péda 3 200,00 €  

imprévus 5 000,00 €  

déchèteries imprévus   4 500,00 €  

containers om containers verres   8 000,00 €  

matériel service 

technique 

divers 3 000,00 € 

8 456,00 € 

 

signalétique camions 5 456,00 €  

matériel info 

JVS Licences 2 500,00 € 

40 000,00 € 

 

site internet 15 000,00 €  

serveur 20 000,00 €  

imprévu 2 500,00 €  

mobilier siège social 

aménagement poste agent reconnu travailleur 

handicapé 1 500,00 € 

3 150,00 € 

 

fauteuil/bureau culture 650,00 €  

Imprévus service environnement 1 000,00 €  

bâtiments 

Vitre Accueil  2 000,00 € 

37 908,00 € 

 

Vitre bureau central 2 500,00 €  

onduleurs photovoltaïque 3 408,00 €  

imprévus hangar cuxac 1 000,00 €  

imprévus  9 000,00 €  

salle intercommunale 20 000,00 €  

randonnées 
Eglise St pierre de Vals 5 000,00 € 

7 500,00 € 

 

panneaux accueil fontiers et miraval 2 500,00 €  

avenir montagnes 

biodiversité 

travaux 320 000,00 €    

reversements subventions communes 129 847,00 € 449 847,00 €  

matériel école 

matériel écoles/alae 21 887,00 €    

imprévus 5 000,00 €    

mobilier nouvelle directrice 1 000,00 € 27 887,00 €  

crèche  

Collin Colline 

 

travaux pprt titanobel 2 200,00 € 

55 495,00 € 

 

cabane extérieure 1 600,00 €  

balustrade terrasse 22 314,00 €  

Divers et imprévus 2 500,00 €  

portillon 2 240,00 €  

isolation 2 371,00 €  

étude faisabilité nouvelle crèche 18 000,00 €  

matériel informatique 1 220,00 €  

divers 3 050,00 €  

crèche  éclairage extérieur 2 000,00 € 20 700,00 €  



 

 

Petits Montagnards déplacement porte accès technique + poignées 2 610,00 €  

panneaux occultants cour 2 250,00 €  

store bureau direction + toile ombrage 1 910,00 €  

moustiquaires 1 980,00 €  

divers 2 950,00 €  

mobilier rangement 4 300,00 €  

imprevus 1 500,00 €  

matériel information 1 200,00 €  

nouvelle crèche honoraires, géomètre, réseaux   65 800,00 €  

alsh Equipement école cuxac - plan mercredi 43 100,00 € 43 100,00 €  

THD 

 2ème programme / villages non fibrés   32 000,00 € 
 

achat véhicules 

achat camion 156 000,00 €    

sérigraphie côtés camion 2 000,00 € 158 000,00 €  

chaufferie bois siège 

social imprévus   3 000,00 € 
 

aire de covoiturage     1 000,00 €  

musée de la mine 

étude atout France patrimoine souterrain et 

minier 3 000,00 € 

3 648,00 € 

 

honoraires archi 2018 648,00 €  

oit 

bit lastours : imprévus 2 000,00 € 

22 400,00 € 

 

oit saissac/les ilhes : réaménagement 20 400,00 €  

document unique achats   10 000,00 €  

puits castan 

travaux 5 000,00 € 

12 500,00 € 

 

diagnostic 7 500,00 €  

eau et assainissement nouvelle étude   20 000,00 € 
 

culture étude projet médiathèque    5 000,00 €  

Programme Habiter 

mieux participations éco-logis   10 000,00 € 
 

  participation titanobel   5 000,00 €  

 

 

En fonctionnement : sont repris ci-dessous les besoins de financement par services avec les 

principales évolutions entre 2021 et 2022. A noter que sur tous les services, les augmentations de 

l’énergie, du carburant et des matières premières ont été prévues. 

 

 

Service Besoin de 

financement 

Evolutions par rapport à 2021 

Environnement 83 010€ Covaldem 2021 : coût du traitement : 152€ + tgap : 27.50€ la tonne 

Covaldem 2022 : coût du traitement : 143€ + tgap : 49.50€  

Prévision 2023 : tgap 57.20€ la tonne 

TEOM 2022 = de 986 475€ (956 493€ encaissés en 2021) si  

maintien du taux à 19.99% . Une hausse de ce taux pourrait être 

envisagée pour absorber le déficit du coût réel du service (78 807€ 

en 2021) et anticiper les augmentations futures du covaldem.  

Administration 478 933€ Agent comptabilité qui passe de 23h à 35h 



 

 

générale Honoraires avocat dossier licenciement 

Facture SCOT de 2016 

Enfance 

jeunesse 

177 963€ Fin de l’aide du contrat de l’agent volant  

Alae 396 613€ Augmentation du prix d’achat des repas facturés par API 

Possible augmentation du prix facturé aux familles 

Nouvelle directrice secteur Haut Cabardès 

Ecoles 330 774€ Transports scolaire et subventions OCCE prévues de façon normale 

ATSEM volante en renfort  

ALSH et alae du 

mercredi 

86 910€ 1ère année avec toutes les périodes d’alsh ouvertes et accueil sur 

toute la journée du mercredi 

Crèches 257 239€ Incertitudes sur les dates d’encaissement des recettes liées à la 

signature de la CTG. Nouvelles charges à compter de septembre 

dues à de nouvelles règlementations (locaux, encadrement…) 

France Services 54 467€ Transport à la demande de plus en plus utilisé (enveloppe de 7200€ 

en 2019, 11 253€ en 2020 et 17 805€ en 2021). 

Subvention par la région à hauteur de 70% 

Communication 32 519€ Problématique sur ce service : agent en arrêt au moins jusqu’en 

septembre 

Tourisme 4 960€ Subvention de 120 000€ avenir montagnes Ingénierie 

Versement allocation chômage ancienne directrice 

Recrutement chargée de stratégie touristique 

Recrutement agent d’entretien (2h/semaine)  

Randonnées 55 671€ Recrutement dans le cadre du futur départ à la retraite et du 

développement des activités de pleine nature 

Culture  24 035€ Service créé fin 2021 

Aura en charge la programmation des spectacles scolaires 

Subvention aux 

associations 

50 975€ Augmentation de l’enveloppe accordée aux associations de 14 950€ 

à 21 740€ (hors Eau Vive) 

Piscine 279 982€ Evolution prix combustible + électricité 

Indemnité licenciement 

1er trimestre sans les scolaires – fermeture  de juin à début août 

(travaux sol) 

Bâtiments 11 707€ Réparations et entretien des relais tv (refacturés aux communes, 

intérêt de la gestion par la CDC ?) 

Hors comptes 

analytiques 

219 445€ Subvention cias : 75 000€ + 50 000 voire 100 000€ de subvention 

exceptionnelle liée à des difficultés de trésorerie 

Fonds de solidarité aux communes de 8250 à 9 539€ 

Dotations, 

contributions 

2 185 265€ Dotations non connues au 28/03 

Budget établi sans augmentation des taux des taxes locales ni de la 

teom 

 

 

Taxes :  

Le budget a été monté sans augmentation des taux mais votre attention est appelée sur le fait que 

selon le montant définitif de l’aide qui devra être versée au CIAS et compte tenu de l’augmentation 

annoncée de la TGAP, le résultat 2022 de la section de fonctionnement devrait être minime voire 

négatif. 

Aussi, si aucune augmentation des taxes ou de la teom n’est actée sur 2022, il est probable qu’elle 

soit indispensable en 2023. 



 

 

 2021 2022 

 

Bases 

d’imposition 

prévisionnelles  

Produit 

fiscal 

attendu  

Bases 

d’imposition 

prévisionnelles  

Produit 

fiscal 

attendu  

TFB (9.05%) 5 453 000 493 497€ 5 687 000 514 674€ 

TFNB (34.71%) 314 000 108 989€ 324 900 112 773€ 

CFE (15.58%) 1 507 000 234 791€ 1 599 000 249 124€ 

ALLOCATIONS 

COMPENSATRICES 
 250 076€  259 651€ 

IFER  

434 815€ 

Perçu 

497 035€ 

 504 493€ 

CVAE  53 806€  53 182€ 

PRELEVEMENT 

FNGIR 
 -127 374€  -127 734€ 

Fraction de TVA 

nationale 
 331 846€  341 658€ 

TH  159 583€  163 167€ 

TOTAL  1 939 669€  2 070 988€ 

 

 

TEOM BASE TAUX PRODUIT 

2021 

4 745 243€ 

Base définitive  

(4 784 857) 

19.99% 
948 574€ 

(956 492€) 

2022 4 934 845 19.99% 986 475€ 

 

Des simulations d’évolution des taux ont été réalisées et sont disponibles sur un document excel. 

 

Si aucune délibération n’est nécessaire sur le vote de ce ROB, qui n’est pas obligatoire vu 

notre strate de population, il est acté le fait d’augmenter les taux des taxes locales telles que 

proposées dans la simulation n°2. 

 

 

ECOLES / ALAE 

 

- Evolution tarifs cantine API 

 

Il est rappelé que la société API fournit et livre les repas des écoles du territoire (hors Cuxac et 

Fontiers) ainsi que pendant les ALSH. Or suite à l’augmentation des prix des produits alimentaires, 

des matières premières et ceux des carburants, API actualise ses tarifs en 2 temps : une première 

hausse de 2.5% au 01/04/2022 puis une seconde hausse de 2.5% au 01/09/2022 sans quoi ils 

seraient contraints de dénoncer le contrat. 

 



 

 

Tarifs cantine à compter du 

01/04/2022

 
 
 

Tarifs cantine à compter du 01/09/2022 

 

 
 

Tarifs ALSH à compter du 01/04/2022 

 

 
 

 

Tarifs crèches à compter du 01/05/2022 

 

 
 

 

 



 

 

Aussi le Président propose : 

- Que la cdc absorbe le coût d’augmentation imposé par API jusqu’au 31/08/2022 et ce pour 

tous les repas achetés, 

- De répercuter une hausse de 0.20€ sur le prix des repas facturés dans les écoles soit un prix 

de repas qui passerait de 3€ à 3.20€ à compter du 01.09.2022, 

- De ne pas modifier les prix de l’alsh car le prix du repas est inclus dans le coût horaire, que 

la validation des tarifs est soumise à l’approbation de la caf et que le nombre de repas 

concerné est limité (environ 3 000). 

 

A noter que pour les crèches, la répercussion de l’augmentation sur le prix payé par les familles ne 

peut avoir lieu, les tarifs étant instaurés par la CAF. 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

- Scolarisation réfugiés ukrainiens 

Le Président rappelle que 2 réfugiés ukrainiens sont actuellement scolarisés sur l’école de Lastours. 

Les enfants souhaiteraient manger à la cantine mais la maman n’en a pas les moyens. 

Le Président propose une éventuelle prise en charge par la collectivité pendant le temps scolaire soit 

un financement du prix du repas et de la garderie du temps de midi. Un accès gratuit aux ALSH et à 

l’ALAE  du mercredi est également proposé. 
 

Vote à l’unanimité 

 

 

 

ENVIRONNEMENT 

 

- Convention d’accès aux déchèteries intercommunales de Cuxac-Cabardès, Saissac, et 

Salsigne pour les habitants des communes de Fontiers-Cabardès et Brousses-et-Villaret 

 

Le Président rappelle au Conseil Communautaire que, tous les ans, il convient de conventionner 

avec le syndicat COllecte et VALorisation des DEchets Ménagers (COVALDEM) de l’Aude pour 

permettre aux habitants des communes de Fontiers-Cabardès et Brousses et Villaret de pouvoir 

accéder aux déchèteries intercommunales de Cuxac-Cabardès, Saissac et Salsigne. 

Il précise qu’en contrepartie, le COVALDEM 11 versera une participation financière annuelle de  

25 806.00€ pour l’année 2022. 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE / AMENAGEMENT DE L’ESPACE / PISCINE 

 

- Désaffectation et déclassement de la maison des chasseurs sise aux Ilhes-Cabardès 

   

 Le Président rappelle que par délibération en date du 23 juillet 2020, le conseil communautaire a 

approuvé la cession au profit de l’AICA de Fournes-Les Ilhes, d’un bien cadastré AB 135b (sur la 

commune de Les Ilhes-Cabardès) d’une superficie de 277m2 et a fixé le prix de vente à 1 000€. 

Cette parcelle contient un local loué aux chasseurs depuis plusieurs années pour un loyer trimestriel 

de 154.84€. Or, dans les faits, aucun acte juridique n’en a prononcé le déclassement.  

 



 

 

Dès lors et préalablement à la vente au profit de l’AICA de Fournes-Les Ilhes, sur laquelle le 

conseil s’est précédemment prononcé, il convient d’en prononcer le déclassement du domaine 

public et de l’intégrer au domaine privé de la Collectivité.  

 

Il est donc proposé au conseil communautaire :  

- de constater la désaffectation de la parcelle AB135b, en tant qu’elle n’est plus utilisée pour un 

service public et qu’elle n’est pas ouverte au public et ce depuis que la CDC en est propriétaire ; 

 - d’en prononcer le déclassement du domaine public et de l’intégrer au domaine privé de 

l’intercommunalité. 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

- Attribution 2022 du fonds de solidarité  

Le Président rappelle que par délibération du 07 juin 2021, un règlement d’attribution d’un fonds de 

solidarité en faveur des communes du territoire disposant de faibles ressources fiscales était créé. 

Au vu des dossiers reçus pour l’année 2022 et des sollicitations des communes, ce règlement a été 

modifié lors de la séance du 07 mars 2022. Aussi, désormais, le taux maximal d’intervention de 

l’intercommunalité peut atteindre les 50% dans la limite du respect d’un autofinancement 

communal minimal de 20% . Le plafond de 3000€ par commune et par an peut être dérogé selon les 

projets, les financements obtenus et dans le respect de l’enveloppe allouée.  

 

Pour 2022, quatre dossiers ont été reçus mais seuls trois sont présentés (retrait du dossier de la 

Mairie de la Tourette qui ne peut pas prendre en charge les 50% restant à sa charge sur les 520€ ht 

de dépenses de débroussaillage de l’Eglise de St Pierre de Vals) 

 

- Mairie de Laprade : 

Dépenses :  10 869€ ht pour la mise en conformité de l’électricité de l’Eglise 

 

- Mairie de Fournes : 

Dépenses : 91 000€ ht pour la création d’un espace associatif mutualisé 

 

- Mairie de Miraval : 

Dépenses : 3 252€ ht pour la transformation de l’appartement au dessus de la mairie en bureau 

 

Le Président propose d’attribuer les aides suivantes 

* commune de Laprade : 3 312€ 

* commune de Fournes : 3 312€  

* commune de Miraval : 1 626€ 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

- Piscine : modification accueil scolaire 

Pour rappel, lors d’un précédent bureau, l’idée de baisser le nombre de séances piscine à destination 

des écoles avait été évoquée. 

La CDCMN fonctionne sur deux cycles de 15 séances par an. Nous avons évoqué le passage de 2 à 

3 semestres, chaque semestre compterait alors 9 séances au lieu de 15.  

 



 

 

Pour rappel, l’Education Nationale mentionne 30 séances pour le primaire. A ce jour, les écoles de 

notre territoire viennent de la maternelle au CE2 ou CM2 et font donc entre 90 et 120 séances. 

 

D’un point de vue financier, la CDC économiserait des coûts liés aux transports (entre 130 et 150€ 

ttc par transport) et aurait de nouvelles rentrées financières en se donnant la possibilité de pouvoir 

accueillir des écoles et/ou structures extérieures. 

Aussi, il convient de modifier en conséquence le règlement intérieur qui s’applique aux écoles. 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

COMMISSION SOCIAL / CIAS 

 

- Subvention au CIAS de la Montagne Noire . 

Suite à la création du CIAS au 1er janvier 2018 et depuis lors, la CDC de la Montagne Noire assure 

l’autofinancement de ce service par l’octroi de subventions (72 078€ en 2019, 72 000€ en 2020 et 

75 000€ en 2021). 

Pour l’année 2022, le CIAS demande, en plus de la subvention « classique » de 75 000€, le 

versement d’une subvention supplémentaire de 100 000€ et ce pour anticiper des problèmes de 

trésorerie. 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

Questions diverses  

 

Fin de séance à 20h10 


